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en cas d’urgence pour des problèmes relevant 
de la municipalité en dehors des heures d’ouverture
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Titre de la section

Miwa

>> A ne pas rater...
Vendredi 12 mai à 20h
Espace Culturel Liberté
Tout public dès 6 ans
50 minutes
5€ l’entrée
Billetterie en mairie

DANSE
CONTEMPORAINE

Inspirée par l’univers du cinéaste d’ani-
mation Hayao Miyazaki (cofondateur du 
Studio Ghibli, réalisateur entre autre de 
Princesse Mononoké ou Le Voyage de 

Chihiro), la chorégraphe Simonne Rizzo 
mêle danse, dessins et scénographie 

numérique pour nous plonger dans un 
monde aussi absurde que fantastique. 

Loin d’être l’adaptation scénique de l’un 
de ses films en particulier, Miwa s’im-

prègne de son univers fait de mondes 
fantastiques, de paysages inconnus et 

de valeurs humanistes transmises par de 
jeunes héroïnes fortes, courageuses et 

indépendantes.

>> Retrouvez tous les spectacles dans le programme culturel, distribué en septembre 2022  
et disponible sur le site Internet de la mairie.

Quel plaisir de s’amuser  

à reconnaître Totoro, Chihiro,  

la Princesse Mononoké  

ou Nausicaä et de retrouver 

avec délice la part d’imaginaire 

propre à l’enfance.

>> Fiche technique
Création Ridz Compagnie  

(Toulon)
Chorégraphie : Simonne Rizzo

Créée et interprétée : Claire Chastaing, 
Dalila Cortes, Anne Brinon  

et Benjamin Tricha
Dessinateur : William Bruet 

Costumes : Corinne Ruiz
Scénographie numérique : Caillou Mi-
chael Varlet et Baptiste Alexandrowiscz

Compositeur : Jerôme Hoffmann
Collaboration univers plastique :  

Ivan Mathis, Koska
Musique : Joe Hisaishi
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Juste à point

Juste à point
Dernières brèves

Ciné plein air
le samedi 10 juin
Pour que plus d’habitants puissent y participer cette 
année, une séance de Ciné en plein air est programmée 
le samedi 10 juin au parc de la MJC (sauf en cas de météo 
pluvieuse ou orageuse) et non pendant les vacances 
estivales. Le film sera bientôt choisi. Cet événement 
organisé par la Ville de Saint-Marcel-lès-Valence est 
gratuit. Vous pouvez apporter vos chaises et coussins et 
grignoter sur place. Le film débutera à la tombée de la 
nuit... Plus d’infos à venir !

Collège Pagnol
A la pointe du numérique
Les collégiens saint-marcellois bénéficieront bien-
tôt d’un fablab, soit un lieu dédié aux technologies 
et aux métiers du numérique au sein de leur collège 
de secteur Marcel Pagnol. Cette nouvelle offre per-
met de mettre en lumière ce collège situé en REP. Ce 
fablab collégien est le seul du département. Il sera 
prochainement ouvert au public notamment pour le 
forum des métiers du numérique. Dès ce printemps, il 
sera opérationnel avec l’installation de l’ensemble des 
équipements et matériels concernés : petite découpe 
laser, machine à commande numérique, imprimantes 
3D de tailles diverses, robotique, matériel de pro-
grammation, postes informatiques…

C’est nouveau :
Affichage réglementaire 
dématérialisé
La commune de Saint-Marcel-lès-Valence a mis en 
place un affichage légal dématérialisé d’actes admi-
nistratifs réglementaires conformément à une ordon-
nance et un décret du 7 octobre 2021. Cet accès en 
ligne va progressivement remplacer l’affichage pa-
pier en mairie. Le but est de permettre aux habitants 
de consulter ces documents quand ils le souhaitent 
depuis le site Internet de la mairie à l’onglet « affi-
chage réglementaire ». Une borne numérique a ré-
cemment été installée dans le hall de la mairie pour 
permettre la consultation sur place. Elle donne aussi 
un accès direct au site Internet communal.

Les documents consultables sont, 
par exemple, les permis de 
construire, les arrêtés mu-
nicipaux et préfectoraux 
non individuels, les pro-
cès-verbaux et listes des 
délibérations du Conseil 
municipal...

Démolition en cours...
Vous l’avez remarqué, l’ancienne friche industrielle sur 
l’avenue de Provence a été démolie. Les travaux se 
poursuivent pour réhabiliter le terrain qui accueillera 
79 logements d’ici 2025, dont 10 maisons individuelles. 
Une réunion publique a eu lieu avec Valrim et le bailleur 
social Habitat Dauphinois en juillet 2022 où le projet rete-
nu a été exposé. Ce projet en cœur de ville réunira : des 
accessions à la propriété classiques, des prêts sociaux 
location-accession (PSLA, dispositif d’accession sociale 
à la propriété destiné aux ménages aux ressources mo-
destes) et des logements sociaux locatifs. 

Pour les accessions à la propriété classiques et sociales, la 
commercialisation devrait débuter à l’été mais il est déjà 
possible de se rapprocher de Valrim pour être recontac-
té. En revanche, l’ouverture des locations se fera durant 
la dernière année de construction du projet.

 Contact 

Valrim Valence : 04 75 41 07 45
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Juste à point

 12 projets déposés 
 pour cette 3e édition du budget 

 participatif ! L’étude de leur faisabilité 
 va commencer. Les projets retenus 

 vous seront présentés et mis au vote 
 dans le Point Commun de juin... 

Ordures ménagères :
où en est-on ?
Les études du schéma d’implantation des futurs points 
de collecte se poursuivent. Pour rappel, Valence 
Romans Agglo, intercommunalité seule compétente 
en matière de gestion des déchets, va étendre la 
collecte dite « en apport volontaire » à l’ensemble des 
communes de moins de 10 000 habitants dont Saint-
Marcel-lès-Valence. Les habitants devront déposer leurs 
ordures ménagères et leur tri dans des équipements 
situés à différents endroits sur la commune. La Ville s’est 
vu accorder un délai (comme expliqué dans le Point 
Commun de novembre 2022) et ce mode de collecte 
sera effectif dès janvier 2024. Ce schéma sera présenté 
aux Saint-Marcellois lors d’une réunion d’informations 
en présence de L’Agglo dont la date n’a pas été arrêtée. 
Si cette réunion intervient avant le prochain journal 
municipal, elle sera annoncée sur le panneau, le site 
Internet et la page Facebook de la mairie.

De l’échange au CMJ !
Le Conseil municipal des Jeunes a reçu avec plaisir l’asso-
ciation saint-marcelloise « Vivre et consommer mieux ». 
Alain Panaye et Daniel Salles, après avoir fait connais-
sance avec nos 14 jeunes élus, ont voulu discuter avec 
eux de leur rapport à l’environnement. Durant une tren-
taine de minutes, ces militants d’une « consommation 
responsable » ont échangé leurs idées avec les enfants 
et réciproquement. Les jeunes du CMJ ont pu présenter 
leur projet d’installation de poubelles supplémentaires, 
financé par leur victoire au budget participatif de la 
commune. Jeunes élus et militants associatifs ont acté de 
continuer à travailler ensemble dans les prochains mois. 
La séance du CMJ s’est poursuivie ensuite sur les ques-
tions environnementales avec le tournage de petites vi-
déos pédagogiques autour de la question des déchets. 
Il s’agit pour les enfants d’accompagner leur projet d’une 
communication pédagogique. Ces dernières seront à 
découvrir prochainement... 

«  Marie Montmagnon (Première Adjointe à l’éducation 
et à la jeunesse) m’a contactée pour me parler du pro-
jet municipal de repas de partage intergénérationnel 
dans les cantines de Saint-Marcel. Je trouve que c’est 
une très belle idée. C’est l’occasion pour les personnes 
de ma génération de rencontrer du monde, et surtout 
les plus jeunes. En effet, pour beaucoup, nous sommes 
déjà engagés dans des associations et nous nous retrou-
vons souvent. Ce repas avec les jeunes saint-marcellois, 
c’est vraiment différent parce que ce serait prendre 
du temps avec eux, pour eux, comme en jouant à un 
jeu de cartes avant la reprise de l’après-midi... Quand 
j’en ai parlé à mes amies, elles m’ont répondu avec un 
sourire : « Tu veux rejouer l’institutrice ? » Alors c’est vrai 
que j’ai exercé ce métier formidable, mais ce n’est pas la 
nostalgie qui me pousse à participer à ce projet. C’est 
vraiment la volonté de partager et de connaître un peu 
mieux nos jeunes écoliers à Saint-Marcel. Enfin, c’est l’oc-
casion pour les Saint-Marcellois qui ont toujours vécu ici, 
comme c’est le cas pour une amie, de retourner déjeu-
ner dans l’école de son enfance ! » 

>> Ces repas intergénérationnels dans les cantines se-
ront prévus à l’avance et offerts aux aînés saint-marcel-
lois qui y participeront. Il n’y a aucune obligation de 
s’engager sur la durée, il sera possible de s’inscrire pour 
un seul repas. 

 Contact 

Pour vous inscrire, envoyez vos coordonnées par mail 
à : periscolaire@saint-marcel-les-valence.fr  
ou rapprochez-vous de la mairie. Ainsi lorsqu’un repas 
sera organisé, vous serez recontacté.

Jeanne-Colette
 SAINT-MARCELLOISE 

Saint-Marcel en fête 
le samedi 8 juillet !
Vous pouvez d’ores et déjà retenir cette 
date pour cette troisième édition au cœur 
de Saint-Marcel ! Un thème rétro guidera 
notamment le bal dansant qui suit le feu 
d’artifice ! Le programme sera disponible dans 
le prochain Point Commun (juin). 

« Mieux connaître 
les jeunes 
saint-marcellois »



Clément et Cyril délimitent les parcelles  
des futurs jardins partagés
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Dossier

Services techniques : 
Sur le terrain !
Gérer la construction d’un bâtiment public, fabriquer un habil-
lage en bois pour une main-courante à la médiathèque, prévoir 
la mise à disposition de barrières pour un événement associa-
tif, traiter une invasion de fourmis dans un équipement sportif, 
nettoyer les différentes salles de classe, sanitaires et espaces 
accueillant les écoliers et enseignants... Ce sont quelques-
unes des nombreuses missions allouées aux services tech-
niques municipaux de la Ville de Saint-Marcel-lès-Valence.  

 26 AGENTS 
Ces missions répondent à plusieurs objectifs principaux : 
- sécuriser, entretenir et améliorer les bâtiments publics 

(écoles, mairie, espaces culturels, sportifs...) 
- assurer la propreté des bâtiments et des espaces publics  
et espaces verts 
- rendre possible la mise en place d’événements 
- piloter les nouvelles constructions et les travaux engagés 
par l’équipe municipale... 

 
>> 26 agents travaillent au sein des services techniques  
dont 12 pour assurer le nettoyage des bâtiments  
(temps partiel et décalé). Découvrez l’étendue  
de leurs actions au fil des pages de ce dossier spécial.

 DIVERSITÉ DES MISSIONS ET DES MÉTIERS, 
 MAIS UN OBJECTIF COMMUN : 

 ENTRETENIR ET AMÉLIORER LE CADRE DE VIE 
 DES SAINT-MARCELLOIS ! 

L’équipe espaces verts et voirie : les mains vertes !
Le service espaces verts agit pour l’entretien et l’embellisse-
ment de la commune. La superficie à entretenir est d’envi-
ron 20 hectares dont :  
- 45 000 m² de pelouse sportive 
- 13 500 m² d’espaces verts végétalisés 
- 23 000 m² de bois  
- 2 355 mètres de haies urbaines  
- 1 394 arbres 
- 26 000 m² de placettes et cheminements en stabilisé. 

 PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ  
La partie voirie est, elle aussi, conséquente :  
- 28 km de voirie urbaine  
- 38 km de voirie en zone rurale  
- 8 000 m² de traçage au sol 
- 2 200 panneaux de police 
- 13 km de chemins d’exploitation 
- 100 km de broyage des abords routiers 
- 13 km de haies rurales et naturelles à entretenir.

>> Pour les actions en faveur de l’environnement, le service 
espaces verts réalise une gestion différenciée pour préserver 
la biodiversité végétale et animale. La gestion différenciée, 
ce n’est pas moins d’entretien, mais un entretien différent et 
adapté. Il consiste à moduler l’intervention tout au long de 
l’année, en fonction du site concerné.

5 agents à temps plein
et 1 agent à 3/4 temps

dont 1 responsable
+ 1 saisonnier



Point Commun - mars avril mai 20238

Dossier

Agents d’entretien
12 à temps partiel

L’équipe propreté : 
les travailleurs de l’ombre

L’équipe propreté est divisée en deux pôles :
- le premier s’occupe de la gestion des salles, du 
matériel et de la propreté urbaine. D’un côté, les 
agents participent à la mise à disposition des salles 
comme l’Espace Culturel Liberté pour un spectacle 
ou un événement associatif, en déplaçant la tribune, 
en disposant le matériel demandé, en effectuant le 
nettoyage nécessaire. Ils s’occupent également des 
états des lieux des salles communales louées. De 
l’autre, ils assurent les missions de propreté urbaine, 
rejoint par un agent d’entretien, comme le nettoyage 
de la commune sur son domaine public, l’enlève-
ment des dépôts sauvages, le ramassage d’animaux 
morts... Enfin, ils effectuent aussi d’autres missions 
annexes comme le pavoisement ou la pose des ban-
deroles municipales... 
- le second pôle est en charge du nettoyage des bâ-
timents communaux au quotidien : les écoles, les ré-
fectoires et la cantine, la médiathèque, la mairie, les 
salles locatives... Ce sont 12 agents qui sont mobilisés 
en horaires décalés et plusieurs d’entre eux sont aussi 
des agents du périscolaire. Dans l’année, il y a aus-
si des missions de propreté spécifiques, comme un 
grand nettoyage dans les écoles, à chaque période 
de vacances, ou des parvis au jet d’eau... 
>> C’est un service qui est au contact des Saint-Mar-
cellois tant côté propreté urbaine que pour les loca-
tions de salles !

Vous souhaitez louer une salle ?
La Ville de Saint-Marcel-lès-Valence 
propose trois salles à la location :

- Espace Culturel Liberté 
(aux associations et CE uniquement)
- Bois de Thodure
- Salle des fêtes (place de la mairie).

Les habitants et entités saint-mar-
celloises bénéficient de tarifs pré-
férentiels qui sont consultables sur 
le site Internet de la mairie.

>> Le planning est géré sur un an. 
Si vous souhaitez louer une salle 
municipale pour fin 2023 ou 2024, 
vous pourrez en faire la demande 

dès le mois de juin, à l’ouverture 
des réservations.

En outre, la Ville de Saint-Marcel-
lès-Valence prête, gratuitement, 
du matériel (tables, bancs, chaises, 
grilles) à tous les habitants de la 
commune (un chèque de caution 
est demandé en garantie). Les as-
sociations sont prioritaires mais tous 
les habitants peuvent faire une de-
mande au service location de salles. 

 Contact 
location.salles 
@saint-marcel-les-valence.fr
04 75 58 70 03

Gestion des salles :
1 agent à temps plein
1 agent à quart temps

(+ 1 agent du service  

administratif à mi-temps)

Propreté urbaine
1 agent à temps plein

1 agent à mi-temps
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Titre de la section

Les missions du service s’articulent autour de deux enjeux principaux :
- assurer la sécurité des biens et des personnes (vérification de tous les équi-
pements de sécurité et de défense incendie, suivi de la conformité des instal-
lations et de leur fonctionnement...)
- effectuer des travaux d’entretien courant ou d’amélioration (peintures, tra-
vaux d’électricité, création de mobilier comme des comptoirs d’accueil...)

>> Ce sont de véritables touche-à-tout qui sont aussi sollicités sur des missions 
très variées comme la création de la cabane du Père noël de la place de la mai-
rie ou l’habillage en bois d’une main-courante de la médiathèque pour plus de 
sécurité et d’harmonie.

L’équipe bâtiments : les touche-à-tout !
4 agents à temps plein

dont 1 responsable

Opération de « relamping »
Les agents sont aussi mobi-
lisés dans une opération de 
changement de lampes, le 
«  relamping  », consistant à 
remplacer les luminaires des 
bâtiments communaux par 
des LED, moins énergivores.  
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Dossier

Ce service est composé d’un directeur des services 
techniques et d’une assistante de direction. 
C’est la porte d’entrée des demandes des habitants, 
associations et de l’équipe municipale. Ces demandes 
sont ensuite hiérarchisées et intégrées au planning des 
agents si elles relèvent de leurs compétences.

Ils assurent également la bonne exécution et gestion  
financière du budget des services techniques, de la 
mise en place des marchés publics à l’achat de maté-
riels urbains, comme les pergolas du budget participa-
tif implantées au parc de la MJC.

Enfin, le directeur des services techniques conduit 
l’ensemble des projets techniques comme ceux des 
constructions à venir (dojo, centre technique muni-
cipal), de rénovation ou d’amélioration (toit de l’ECL, 
remplacement des menuiseries extérieures, relam-
ping...), de mise en conformité des ouvrages, ou enfin 
de programme de requalification des voiries (avenue 
de Provence...) en lien avec les élus et les prestataires.

La direction  

Direction :
2 agents à temps plein

« Je souhaitais faire un point sur les projets à venir. Tout 
d’abord la construction d’un nouveau dojo. Notre vo-
lonté est de permettre au club de judo d’évoluer dans 
des locaux adaptés, dédiés à cette pratique alors même 
que le nombre de licenciés est en constante augmenta-
tion. Si tout se passe bien, la construction devrait débu-
ter à l’été avec une livraison souhaitée pour la rentrée 
scolaire 2024. Autre projet d’envergure, la construction 
d’un nouveau centre technique municipal. Nous avons, 
pour cela, acheté un terrain, à la sortie nord de Saint-Mar-
cel. Pourquoi ce projet ? Le CTM actuel n’est plus adapté 
à nos besoins, avec plusieurs bâtiments vieillissants en 
centre-ville qui seront ainsi démolis pour laisser place 
à de nouvelles constructions pour répondre, en même 
temps, à nos objectifs d’urbanisme. »

Eric Simonet
 ADJOINT EN CHARGE 
 DES BÂTIMENTS PUBLICS 

«  Les travaux sur l’avenue de Provence sont devenus 
l’une de nos priorités lorsque nous avons appris, à l’au-
tomne 2020, que le Département prévoyait d’y renouve-
ler l’enrobée de la chaussée. Après deux ans d’échanges 
avec les partenaires institutionnels (le Département de la 
Drôme, Valence Romans Déplacements, associations de 
cyclistes...), nous sommes dans l’attente de la validation 
du projet. Je tiens d’ailleurs à remercier la commission 
extra-municipale de sécurité (et son président Jacques 
Maquart), qui réunit des élus et des habitants et qui tra-
vaille sur ce projet portant sur la reprise des voiries et 
stationnements. Notre volonté demeure de limiter l’im-
pact de ces futurs travaux, de préserver les platanes et  
les places de stationnement pour ne pas nuire à l’attrac-
tivité de cette avenue. Nous avons d’ailleurs rencontré 
les commerçants pour recueillir leurs attentes. Enfin, et 
vous avez pu le découvrir lors de réunions publiques, 
nous travaillons sur l’intégration de déplacements doux 
sur cette avenue très fréquentée. »

Gilbert Belda 
 ADJOINT EN CHARGE 

 DE LA VOIRIE 

Point Commun - mars avril mai 2023

Réunion de préparation à l’événement Croquons Nature 
avec les services techniques dont Laurent, DST et Sandrine, 

assistante de direction.

Les projets à venir 
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Dossier

Focus : où interviennent nos services techniques ?

Eric Simonet
 ADJOINT EN CHARGE 
 DES BÂTIMENTS PUBLICS 

Fin janvier, 
Valence Romans Ag-

glo et les communes du territoire 
adhérentes, dont Saint-Marcel-lès-Va-
lence, ont lancé la plateforme de dé-
marches en ligne Agglae. Le but ? Que 
vous puissiez signaler un dysfonctionne-
ment ou demander des informations en 
vous connectant à ce portail accessible 
depuis les sites Internet de la mairie et 
de l’Agglo ou en tapant « agglae » de-
puis un moteur de recherche.

 COMMENT ÇA FONCTIONNE ? 
Lors de votre première visite, vous devez 
créer un compte personnel en rensei-
gnant vos noms et prénoms, votre date 
de naissance et votre adresse mail. Pour 
les fois suivantes, vous n’aurez qu’à vous 
connecter avec vos identifiants. Vous 
pourrez indiquer des informations com-
plémentaires comme votre numéro de 
téléphone pour être rappelé.

 QUEL AVANTAGE À AGGLAE ? 
Vous n’avez plus à vous soucier de savoir 
si vous contactez les bons services ou 
la collectivité compétente. Que ce soit 
pour payer une facture de crèche, si-
gnaler un problème sur l’éclairage public 
ou sur la collecte des déchets... (compé-
tences de l’Agglo) ou bien un problème 
de tranquillité publique ou de propreté 
dans les rues de la ville... (compétences 
municipales), le bon interlocuteur est 
prévenu. Le plus, c’est que vous pouvez 
suivre l’état de votre demande en direct. 
Agglae va continuer de se développer 
dans les prochains mois en intégrant 
plus de possibilités en version dématé-
rialisées. Pour autant, parce que la dé-
mat’ doit être une possibilité et non une 
contrainte, vous pouvez bien entendu 
continuer de joindre la mairie et VRA par 
les moyens habituels (téléphone, mail, 
accueil physique...) 

Scannez le QR Code pour accéder  
au portail Agglae, commun

à la Ville et à L’Agglo >>

Contacts >>
Services techniques
Ville de Saint-Marcel-lès-Valence

secretariat.services-techniques
@saint-marcel-les-valence.fr
04 27 24 07 72
Accueil sur rendez-vous

Valence Romans Agglo
04 75 81 30 30

Entretien 
voiries communales

Entretien
espaces verts

Entretien
des écoles

Entretien  
du cimetière

Entretien
des stades

Entretien 
bâtiments communaux

Propreté du domaine
public communal

Gestion des déchets
>> c’est L’Agglo

Assainissement et 
grilles d’eaux pluviales

>> c’est L’Agglo

Eclairage public
>> c’est L’Agglo
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Les jardins partagés

bientôt cultivés !
PROJET DU MANDAT QUI PROMEUT UNE  DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE  ET FAVORISE LE  LIEN SOCIAL,  

LES JARDINS PARTAGÉS SERONT  CULTIVABLES  DÈS LA  MI-AVRIL.  IL EST TOUJOURS POSSIBLE  D’OBTENIR UNE PARCELLE.   
OÙ SONT  SITUÉS  CES JARDINS ? À QUI  S’ADRESSENT-ILS  ?

 COMMENT LES PARCELLES SONT-ELLES  ATTRIBUÉES  ?  QUI CONTACTER ? ÉLÉMENTS DE RÉPONSE...

>> Pourquoi ?
Les jardins partagés, créés par la Ville 
de Saint-Marcel-lès-Valence, sont nés 
pour être un lieu de convivialité et 
d’échanges entretenu par des habi-
tants volontaires à qui une parcelle 
aura été attribuée. Ils donneront l’oc-
casion aux jardiniers de transmettre 
leur savoir-faire et leur plaisir du jar-
dinage. C’est enfin, amener les dif-
férents publics à s’interroger sur les 
problématiques liées au développe-
ment durable et à la promotion de la 
santé (hygiène de vie, diététique …) 
en créant des animations, ouvertes à 
tous, sur ce lieu.

>> Pour qui ?
Tous les habitants peuvent en faire 
la demande. Certains seront priori-
taires selon des critères établis par la 
commission environnement comme 
les personnes habitant dans un loge-
ment qui ne dispose pas d’extérieur 
suffisant pour le jardinage, la situa-
tion familiale et/ou sociale... 

>> L’attribution
Une fois la demande renvoyée au 
secrétariat des services techniques, 

les parcelles seront attribuées 
pour une durée de 24 mois par 
le Maire, après avis de la commis-
sion environnement qui étudie les 
dossiers reçus et les priorise en fonc-
tion des critères établis (absence de 
jardins, famille avec enfants, niveau 
de revenus...).

>> Combien ça coûte ?
Les occupants des parcelles s’ac-
quittent d’une participation finan-
cière qui permet de couvrir les frais 
communs à la gestion de l’ensemble 
des jardins comme ceux liés à l’irriga-
tion.
>> 40€ par an 
pour les parcelles de 60m²
>> 50€ par an 
pour les parcelles de 80m²

>> Cultiver sans pesticides !
Dans une démarche environne-
mentale, ces jardins seront cultivés 
de manière biologique, c’est-à-dire 
sans produits phytosanitaires autres 
que ceux autorisés en bio comme les 
engrais organiques (fumier...) autant 
pour les parcelles individuelles que 
pour les espaces communs.
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A
Abricotiers (rue des) E7-F7
Abricotine (rue de l’) C2-D3
Acacias (chemin des) G6-H6-I6
Alouettes (allée des) F7
Ambel (rue d’) D9
Amandiers (allée des) C5
Anémones (allée des) C6
Angèle (rue) H4-H5

B
Bel Air (chemin) E3-E4
Blés d’Or (allée des) E1
Bleuets (allée des) F6
Bois (rue du)  F6-G6
Bouleaux (rue des) H5
Bouvreuil (allée du) F6

C
Campanules (rue des) D6
Camus (place Albert) I4
Carabony (chemin de)  A7-B7-C7
Cèdre (allée du)  E5-F5
Cèpes (allée des)  C4
Cerisiers (allée des) E5
César (rue) G4-G5

Cévennes (rue des) E2-F2
Chabottes (rue des)  B4-C4-D4
Champs (rue des)  D4 à 13
Chardonnerets (allée des) G6
Charmilles (rue des) C6
Château d’eau (allée du) D3
Châteauneuf (route de) C1 B1 B2 B3
Chênaie (allée de la) F5
Chênes (chemin des) D5
Chênevert (allée du)  C5-D5
Cigales (allée des)  G5-G6
Cigalou (rue du) F4-F5
Cimetière (chemin du)  C2-D3
Clos des Vignes (allée) F1
Colline (rue de la)  F2
Colombes (rue des) E2
Condamines (allée des) D8
Corniche (rue de la) D3
Coteau (allée du)  F2
Courbertln (rue Pierre de) C5-C6-D6

D
Dahlias (allée des) F5
Daudet (rue Alphonse) H4
Dauphiné (rue du)  G5
Demauve (allée) E4

E
Ecoles (rue des)  E4
Église (rue de l’) D4
Etrau (rue de l’) E5-F5-G6-G7

F
Faisant (impasse Victor) E3
Fanny (rue) G4-H5
Fauvettes (allée des) F5 
Flamands (allée des) F6
Fleurs (rue des) G5-H5 
Fontaine (rue de la) D6-E6-F5 
Forsythias (rue des) F7

G
Gaulois (allée du) E6
Geais (allée des) G7 
Genève (allée le)  C5
Genevriers (rue des) E6-F6
Géodésique (impasse du) C3
Germinal (allée)  H5
Grandes Terres (rue des) D4-C4-B4
Grands Prés (rue des) D9-E9  
Grillons (allée des) D6  
Grives (allée des) F7

H
Hermitage (rue de l’) E2-E3

I
Ibis (rue des)  F6

J
Jardins (rue des) D5

L
Lapins (chemin des) D3
Lavandes (rue des)  H5
Levant (rue du) E6-E7
Liberté (rue de la) E4 à I4
Lilas (allée des)   E6 
Limouches (rue des)  D7-D8 
Lou Faré (allée)  D2

M
Mahonias (allée des) E5-F6 
Mairie (rue de la)  E4
Maraichère (rue de la)  F3-F4
Margillères (rue des)  D6-D7-E7
Marius (allée)  H4
Meillet (chemin de) H1 

Merles (chemin des) H3
Mésanges (allée des)  F6 
Mésanges (rue des)  F6-F7-G7
Meunier (Impasse du) H4
Micocouliers (Mail des) E4
Mimosas (allée des)  E5 
Mirabeaux (Impasse des)  A7
Mirabeaux (rue des)  A7-B6-C5
Monettes (rue des)  C5-D5 
Monts du Matin (rue des) F5-F6-F7-E7-E8
Morilles (allée des) C4
Moulin (rue du) H4 
Musique (place de la) D5

0
Orée du Bois (allée de l’) G6

P
Pagnol (rue Marcel) H4-G4
Paradis (rue)  DS-D7
Pasteur (rue)   F4
Pêchers (rue des) E6 
Petits Bars (rue des)  D4
Petits Eynards (rue des) D5 à D9
Petite Côte (impasse de la) D2
Peuplier (rue du)  F4-F5

Pierres (chemin des) G3 
Pinsons (allée des)  F6
Plateau (rue du)  E1-E2
Ponsoyes (allée de)  B5
Portes du Vercors (rue des) C8-D8 
Provence (avenue de)  B4 à I5
Puisatier (chemin du) H3

R
Rhône (rue du)  C1 à I1
Robinson (allée du)  D2
Roche (rue de la) I4 
Roseraie (rue de la) C5-B5 
Romentine (allée de la) D9
Roses (allée des) E6
Rouge-Gorge (chemin du)  H7-G7
Rousset (chemin de)  I5-I6-I7-I8

S
Saint-Appolinaire (allée)  E5
Sand (allée George)  G4
Sans Nom (rue)  C4
Sauges (chemin des) E5 
Sonatine (allée de la) C2
Square (rue du) E4
Stévenin (allée Pierre) D4

Surel (côte de) C2-D2-D3-D4

T
Terrasses (allée des) E3
Terres brûlées (rue des)  B6-C7-D7
Topaze (rue) I4
Tournesols (rue des) E1-F1
Tourniol (allée du) D8 
Tulipes (allée des) E5

V
Valentin (impasse) E2
Vallon (allée du) F1-F2
Vallon (côte du)  F1-F2-F3-F4
Ventoux (rue du)  H5-H6
Vercors (rue du)  G5-G6
Vergers (rue des)  F1
Vignes (rue des)  E2-F2
Violettes (allée des) C6
VIvarais (rue du) I5-H5-H6-G7

Z
Zola (rue Emile)  I4-l5

rurue de l'Etrau

Accès >>
Depuis la place de la mairie

(distance 800 mètres environ)
- 10 minutes à pieds

- 3 minutes à vélo
- 1 minute en voiture

(un parking sera réservé 
aux jardiniers)
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>> samedi 13 mai
Matinée propreté

avec l’Acca

Accueil dès 8h30  
avec un café partagé

Place de la mairie

Rejoignez-nous pour une nouvelle ac-
tion en faveur de la Nature, une marche 
propre de ramassage des déchets.

>> Cette matinée s’inscrit dans le mou-
vement du « World Cleanup Day» qui a 
lieu en septembre à l’échelle mondiale. 
A Saint-Marcel-lès-Valence, cette mani-
festation se déroule au printemps avec 
l’Association communale de chasse 
agréée. 

>> Le but est de sensibiliser tous les ac-
teurs sur la pollution entraînée par une 
mauvaise gestion des déchets. En effet, 
le plus souvent, cette matinée propreté 
se déroule sur des zones privées, très 
passantes, comme les zones d’activités 
où les services techniques municipaux 
ne peuvent intervenir. Ces matinées 
propreté ont notamment permis de ré-
unir des propriétaires et commerçants  
pour que ces zones deviennent plus 
propres au quotidien.

>> C’est enfin l’occasion de se retrou-
ver ensemble pour échanger des idées 
pour préserver la Nature de tous ces 
déchets !

>> Gants et sacs fournis par Castorama

Plus d’infos :
Accédez à la charte d’utilisation et au règlement 
intérieur complets en scannant ce QR code >>

ou en vous rendant sur le site Internet de la mai-
rie : Rubrique Services >> Jardins partagés 

 Contact 
secretariat.services-techniques
@saint-marcel-les-valence.fr
04 27 24 07 72

« La création des jardins partagés est issue des réflexions 
et des échanges avec les citoyens que nous avons ren-
contrés lors de tables rondes pendant la campagne 
électorale et nous l’avons intégrée à nos projets de man-
dat. Si je reviens sur ce moment, c’est pour insister sur le 
fait que ce projet a été initié par de nombreux habitants. 

Ensuite, il est vite devenu une priorité pour la commis-
sion environnement et transition énergétique car ces 
jardins s’adressent à tous. Nous avons pris le temps de 
la réflexion en allant visiter plusieurs jardins partagés 
dans les villes voisines pour trouver une organisation 
et un fonctionnement qui répondent aux besoins des 
Saint-Marcellois et qui respectent nos engagements de 
développement durable.

En effet, c’est à la fois un projet environnemental et so-
cial qui offre la possibilité à tout un chacun d’avoir un 
potager, ce qui n’est pas toujours possible selon son 
lieu d’habitation et de bénéficier de fruits et légumes 
de qualité et respectueux de l’environnement. A ce 
titre,  la charte du jardinier garantit le non-usage de pes-
ticides chimiques. Le but est aussi de créer un espace 
d’échanges facilitant le développement du lien social. 

Enfin, les jardins ont été conçus pour devenir une sorte 
de  « sanctuaire naturel » où nous cultiverons prochai-
nement un verger conservatoire et où l’aménagement 
d’une future haie bocagère permettra, nous l’espérons, 
le développement de la biodiversité allant des oiseaux 
aux insectes amis des jardiniers. »

Thomas Lefevre
 CONSEILLER DÉLÉGUÉ 
 À L’ENVIRONNEMENT 
 ET À LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
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A
Abricotiers (rue des) E7-F7
Abricotine (rue de l’) C2-D3
Acacias (chemin des) G6-H6-I6
Alouettes (allée des) F7
Ambel (rue d’) D9
Amandiers (allée des) C5
Anémones (allée des) C6
Angèle (rue) H4-H5

B
Bel Air (chemin) E3-E4
Blés d’Or (allée des) E1
Bleuets (allée des) F6
Bois (rue du)  F6-G6
Bouleaux (rue des) H5
Bouvreuil (allée du) F6

C
Campanules (rue des) D6
Camus (place Albert) I4
Carabony (chemin de)  A7-B7-C7
Cèdre (allée du)  E5-F5
Cèpes (allée des)  C4
Cerisiers (allée des) E5
César (rue) G4-G5

Cévennes (rue des) E2-F2
Chabottes (rue des)  B4-C4-D4
Champs (rue des)  D4 à 13
Chardonnerets (allée des) G6
Charmilles (rue des) C6
Château d’eau (allée du) D3
Châteauneuf (route de) C1 B1 B2 B3
Chênaie (allée de la) F5
Chênes (chemin des) D5
Chênevert (allée du)  C5-D5
Cigales (allée des)  G5-G6
Cigalou (rue du) F4-F5
Cimetière (chemin du)  C2-D3
Clos des Vignes (allée) F1
Colline (rue de la)  F2
Colombes (rue des) E2
Condamines (allée des) D8
Corniche (rue de la) D3
Coteau (allée du)  F2
Courbertln (rue Pierre de) C5-C6-D6

D
Dahlias (allée des) F5
Daudet (rue Alphonse) H4
Dauphiné (rue du)  G5
Demauve (allée) E4

E
Ecoles (rue des)  E4
Église (rue de l’) D4
Etrau (rue de l’) E5-F5-G6-G7

F
Faisant (impasse Victor) E3
Fanny (rue) G4-H5
Fauvettes (allée des) F5 
Flamands (allée des) F6
Fleurs (rue des) G5-H5 
Fontaine (rue de la) D6-E6-F5 
Forsythias (rue des) F7

G
Gaulois (allée du) E6
Geais (allée des) G7 
Genève (allée le)  C5
Genevriers (rue des) E6-F6
Géodésique (impasse du) C3
Germinal (allée)  H5
Grandes Terres (rue des) D4-C4-B4
Grands Prés (rue des) D9-E9  
Grillons (allée des) D6  
Grives (allée des) F7

H
Hermitage (rue de l’) E2-E3

I
Ibis (rue des)  F6

J
Jardins (rue des) D5

L
Lapins (chemin des) D3
Lavandes (rue des)  H5
Levant (rue du) E6-E7
Liberté (rue de la) E4 à I4
Lilas (allée des)   E6 
Limouches (rue des)  D7-D8 
Lou Faré (allée)  D2

M
Mahonias (allée des) E5-F6 
Mairie (rue de la)  E4
Maraichère (rue de la)  F3-F4
Margillères (rue des)  D6-D7-E7
Marius (allée)  H4
Meillet (chemin de) H1 

Merles (chemin des) H3
Mésanges (allée des)  F6 
Mésanges (rue des)  F6-F7-G7
Meunier (Impasse du) H4
Micocouliers (Mail des) E4
Mimosas (allée des)  E5 
Mirabeaux (Impasse des)  A7
Mirabeaux (rue des)  A7-B6-C5
Monettes (rue des)  C5-D5 
Monts du Matin (rue des) F5-F6-F7-E7-E8
Morilles (allée des) C4
Moulin (rue du) H4 
Musique (place de la) D5

0
Orée du Bois (allée de l’) G6

P
Pagnol (rue Marcel) H4-G4
Paradis (rue)  DS-D7
Pasteur (rue)   F4
Pêchers (rue des) E6 
Petits Bars (rue des)  D4
Petits Eynards (rue des) D5 à D9
Petite Côte (impasse de la) D2
Peuplier (rue du)  F4-F5

Pierres (chemin des) G3 
Pinsons (allée des)  F6
Plateau (rue du)  E1-E2
Ponsoyes (allée de)  B5
Portes du Vercors (rue des) C8-D8 
Provence (avenue de)  B4 à I5
Puisatier (chemin du) H3

R
Rhône (rue du)  C1 à I1
Robinson (allée du)  D2
Roche (rue de la) I4 
Roseraie (rue de la) C5-B5 
Romentine (allée de la) D9
Roses (allée des) E6
Rouge-Gorge (chemin du)  H7-G7
Rousset (chemin de)  I5-I6-I7-I8

S
Saint-Appolinaire (allée)  E5
Sand (allée George)  G4
Sans Nom (rue)  C4
Sauges (chemin des) E5 
Sonatine (allée de la) C2
Square (rue du) E4
Stévenin (allée Pierre) D4

Surel (côte de) C2-D2-D3-D4

T
Terrasses (allée des) E3
Terres brûlées (rue des)  B6-C7-D7
Topaze (rue) I4
Tournesols (rue des) E1-F1
Tourniol (allée du) D8 
Tulipes (allée des) E5

V
Valentin (impasse) E2
Vallon (allée du) F1-F2
Vallon (côte du)  F1-F2-F3-F4
Ventoux (rue du)  H5-H6
Vercors (rue du)  G5-G6
Vergers (rue des)  F1
Vignes (rue des)  E2-F2
Violettes (allée des) C6
VIvarais (rue du) I5-H5-H6-G7

Z
Zola (rue Emile)  I4-l5

rurue de l'Etrau



Balade n°6
En suivant le Guimand
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Balade

De Saint-Marcel-lès-Valence, prendre en voiture la route 
de Montélier. Traverser Fauconnières toujours en direc-
tion de Montélier. Se garer juste après le petit pont sur le 
Guimand, à gauche, dans la prairie (en face de la salle Mar-
cel Pagnol).

1 >> Partir plein Nord, en passant la barrière (panneau sur 
les bassins). En allant tout droit, contourner, un premier bas-
sin. Tourner à droite à son extrémité, pour pouvoir passer 
sous le pont TGV. Après le pont, prendre à gauche et lon-
ger un deuxième bassin. A son extrémité, aller à gauche 
pour passer sur une passerelle, puis prendre à droite et 
suivre le Guimand.
2 >> Après 1,5 km, on croise une route : la traverser, et conti-
nuer la digue en face, le long du ruisseau. On longe un pe-
tit bois sauvage, à gauche.
3 >>  A la station de pompage (mini aqueduc croisement 
canal de la Bourne et Guimand) :
 - soit prendre le chemin à gauche le long du canal 
de la Bourne : zone humide souvent envahie par les herbes 
de mai à octobre >> aller directement au point 4.
 - soit continuer 500 mètres sur la digue (fléchage 
en pointillés) jusqu’à la route Montélier-Alixan. Tourner à 
gauche sur 350 mètres (attention : route avec circulation im-
portante.) Puis, au niveau de la petite aire de pique-nique, 

tourner à gauche pour rejoindre le point 4.
4 >> Continuer la route sur 800 mètres.
5 >> Tourner à gauche à la première route goudronnée.
6 >> Après 700 mètres, longer une ferme à droite, tourner 
aussitôt à droite et traverser la ferme Bel Ebat : ancienne 
magnanerie avec source et lavoir. Continuer la route jusqu’à 
la digue.
7 >> Reprendre par la droite le chemin de l’aller qui suit le 
Guimand sur 2,5 km pour revenir au point de départ.

A voir >> De très nombreux arbres et arbustes  
tout au long du trajet : bouleaux gris, catalpas, sureaux, 

frênes, marronniers, chênes, tamaris, platanes, merisiers, 
ifs, arbres de Judée, saules, érables champêtres, acacias...

10 km

2h30

Merci aux membres  
de l’ancienne association Vivre 

à St-Marcel, qui ont transmis  
les fichiers originaux  

de ces belles balades  
pour les faire vivre  

de nouveau !

1

2

3

4
5

6

7

version numérique
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Tribunes

Les élus du groupe 
Tellement Saint-Marcel
Ce début 2023 est une période compliquée où, 
chacune et chacun, faisons face à une inflation 
galopante, qui vient réduire le pouvoir d’achat  ; 
un coût de l’énergie toujours plus important ; 
des taux d’intérêts d’emprunt qui sont repartis à 
la hausse... Malgré toutes ces difficultés, l’équipe 
municipale garde le cap et la commune poursuit 
ses investissements.
Et les vœux à la population, aux associations et 
acteurs économiques, en janvier dernier, nous 
ont démontré l’implication de nos habitants et 
leurs envies de partager autour de moments fes-
tifs pour notre commune. Introduit par une vidéo 
pleine de dynamisme, cette soirée a été une réus-
site et l’occasion d’échanger avec vous. Nous vous 
rappelons que cette cérémonie est désormais ou-
verte à tous les habitants et nous espérons vous 
y retrouver encore plus nombreux l’année pro-
chaine, le 16 janvier 2024, jour de la Saint-Marcel !
Les élus, toujours présents lors des différents évé-
nements sur la commune, ont un rôle d’écoute, 
d’orientation, de relai d’idées, de suggestions et 
d’informations sur les actions en cours. Ces événe-
ments sont de belles occasions pour vous de nous 
solliciter, de nous interroger ou de simplement 
discuter. Alors n’hésitez pas !
A l’accueil en mairie et sur demande de ren-
dez-vous, nous restons également à votre écoute.

Les élus du groupe 
Saint-Marcel Ville d’Avenir

>> Groupe « Tellement Saint-Marcel »  
Jean-Michel Valla, Marie Montmagnon, Eric Simonet,  
Vincent Bard, Schéhrazade Bensadi, Gilbert Belda,  
Joëlle Pleinet, Thomas Lefevre, Christelle Sœur,  
Bernard Pourret, Aurélie Alléon, Paul Despesse, Patrick Zani, 
Anne-Charlotte Kubicki, Beate Rundler, Frédéric Robin,  
Barbara Arod, Anne Charbonnel, Pascal Oboussier,  
Marie-Thérèse Meyer, Gaspar Desplanques,  
Sandrine Victouron, Fabien Michel dit Baron,  
Pierre Deval, Sylvie Feroussier.   

Pour ce numéro, vos élus 
du groupe Saint-Marcel Ville d’Avenir 
ne se sont pas exprimés.

>> Groupe « Saint-Marcel Ville d’avenir »  
Béatrice Teyssot, Florian Jeunot, 
Chrystel Banc, Christine Faraudello.
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Les associations

Des associations

récompensées !

Mardi 21 février, la Ville a relancé une cérémonie dédiée 

aux bénévoles et sportifs méritants ! L’occasion de célé-

brer les beaux résultats des clubs et de saluer l’engage-

ment des bénévoles au sein d’une ou plusieurs associa-

tions sans qui rien ne serait possible.

>> 1 et 4/ Une vingtaine de trophées !

C’est le fruit d’une réflexion collégiale menée par l’Ad-

jointe à la vie associative, Schéhrazade Bensadi, qui a 

permis d’arrêter la liste des bénévoles méritants. Côté 

sport, les résultats de la saison 2021-2022 ont guidé les 

choix du Conseiller délégué aux sports, Paul Despesse, 

ainsi que de belles initiatives comme le développement 

de l’arbitrage ! Enfin, quatre jeunes filles qui avaient par-

ticipé aux ateliers Mediados dispensés à la MJC ont été 

honorées pour leur documentaire créé avec l’Equipée, 

récompensé à Paris par la Caisse nationale des alloca-

tions familiales. La projection de leur film d’animation a 

clôturé le moment des récompenses (film visible sur la 

chaîne YouTube de la MJC).

A la fin de la cérémonie, tous les lauréats ont été cha-

leureusement applaudis par les nombreuses personnes 

présentes à l’Espace Culturel Liberté.

Ce fut aussi l’occasion pour le Maire Jean-Michel Valla 

de rappeler le soutien de la Ville : « C’est pour valoriser 

le tissu associatif exceptionnel de Saint-Marcel, qu’avec 

mon équipe, nous soutenons les associations à hauteur 

de 250 000 € par an en subventions ; ou que nous en-

tretenons, modernisons les équipements à disposition 

tout en investissant sur de nouveaux projets (...) Je tenais 

aussi à remercier nos associations pour leur présence 

aux grandes manifestations communales et pour tous 

les évènements qu’elles mettent en place qui font vivre 

notre commune ! »

>> 2 et 3 / Une entrée rythmée... 

Deux groupes de Dance Lovers ont enflammé la scène 

et ont donné le tempo de cette soirée de récompenses. 

Un grand bravo à elles !

 >> 2

 Retrouvez les lauréats 

 en pages suivantes ! 
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Titre de la section

 Retrouvez les lauréats 

 en pages suivantes ! 

UN CHAMPION DU MONDE DE TRIATHLON QUI REMETTRA SON TITRE EN JEU CET ÉTÉ  

À HELSINKI, DES JEUNES FILLES RÉCOMPENSÉES POUR UN FILM D’ANIMATION, DE BELLES 

PROUESSES SPORTIVES ET DE NOMBREUX BÉNÉVOLES HONORÉS POUR LEUR ENGAGEMENT...

 >> 1

 >> 4

 >> 3
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Les associations

Bernard Guerimand (ABS) 
+ de 20 ans de bénévolat !

Maël Chabraki (Judo) 
Ceinture noire en 2022

Raymond Sarles (Avasm) 
+ de 30 ans de bénévolat !

Tristan et Léo (Handball) 
Diplôme de juge arbitre T2

Romane, Pierre Champions jeunes Drôme-Ardèche et 1re acces-
sion au niveau régional pour l’équipe interclubs représentés  
par Alexia, Sylvain et Romane Glemba. (Badminton)

Jean-Claude Panalier (Saint-Marcel  
s’expose) + de 20 ans de bénévolat !

Alain Perdriolle (Les Javeysans)  
+ de 30 ans de bénévolat !

Mireille Tiradon (Atelier créatif...)  
+ de 30 ans de bénévolat !

3 équipes championnes Drôme-Ardèche : 13-14 ans, séniors  
et vétérans (Tennis) 

Solange Praly (Les Boules lyonnaises) 
Championne Drôme en doublette - 4D !
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Les associations

Marcel Loriol (Fnaca, Anciens combattants) 
+ de 30 ans de bénévolat !

Des titres et une montée en Fédérale 3 ! (ECSM XV - rugby) Equipe 1 : championne Secteur Sud de Ligue AURA et montée en 
Fédérale 3. Equipe Réserve : vice-championne de France Réserve Honneur et championne de Ligue AURA Réserve Honneur.

Paulette Rioux (CCAS, ADMR, paroisse...) + 
de 30 ans de bénévolat !

Jacques Serret représenté par sa femme  
Eliane (Jumelage) + de 20 ans de bénévolat !

Jean-Claude Fontana, Claude Girard Peyron et Jean-Pierre Leyral 
(pétanque) Champions de Ligue AURA

Robert Guiral (Croquons Nature, Paroisse, Comité 

des fêtes...) + de 30 ans de bénévolat !

Des jeunes récompensées (MJC) Prix pour leur documentaire  
“Coincées sous étiquettes” par Margot, Danaé, Joséphine et Maellys. 

Michel Rolland Champion du monde  
de triathlon Ironman + de 80 ans !

Michel Cortes (ASSM - football)  
+ de 15 ans de bénévolat !
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MJC

Bientôt les inscriptions !

 LE MOT DU PRÉSIDENT 
Elle est de retour parmi nous… Qui me 
direz-vous  ? Notre directrice Sophie 
Patouillard est revenue sur son poste 
de direction de la MJC à temps plein 
depuis début janvier. Cette reprise 
coïncide avec la mise en place d’ac-
tivités et d’actions nouvelles dans le 
cadre de notre agrément d’Espace de 
Vie Sociale par la Caf tels des samedis 
après-midis jeux en famille autour de 
nombreux jeux en bois, mais aussi dis-
cussions, lectures sans oublier la convi-
vialité autour de crêpes et thés offerts. 
Conférences, l’armoire sans fin, la boîte 
à idées, les aiguilles solidaires du jeu-
di se poursuivent et bientôt de futurs 
ateliers de partage, de créations et des 
temps d’échanges et débats avec le 
Kfé papo’thé !
Nous serons présents à un moment 
fort de ce premier semestre, la foire 
gourmande éco-responsable Cro-
quons Nature à laquelle nous répon-
dons toujours présent chaque année. 
La MJC accueillera prochainement un 
nouveau salarié sur ce secteur famille, 
Stéphanie Bernard notre référente en-
fance famille nous quitte pour de nou-
veaux projets.  Nous avons le plaisir 
d’accueillir Marina au poste d’assistante 
administrative et gestion. Enfin, nous 
sommes déjà au travail avec Sophie et 
l’équipe dans l’élaboration de notre 
programmation pour la prochaine 
saison 2023-2024 et la conception de 
notre plaquette qui devrait être dispo-
nible dès le début de l’été !

 ACCUEIL DE LOISIRS 4-10 ANS 
Après de très belles vacances d’hiver 
aux couleurs des mille et une nuits, 

l’accueil de loisirs se prépare déjà 
pour les vacances de printemps et 
celles d’été ! L’équipe réfléchit aux uni-
vers merveilleux dans lesquels elle va 
pouvoir emmener les enfants ! En at-
tendant de découvrir ces histoires fan-
tastiques, vous pouvez noter les dates 
d’ouverture et d’inscriptions pour ces 
vacances à venir :
>> Vacances de printemps : du mardi 
11 au vendredi 21 avril (lundi férié)
Dates d’inscription :
- mise en ligne du formulaire de 
pré-inscription le vendredi 17 mars.
- inscriptions réservées aux Saint-Mar-
cellois jusqu’au vendredi 24 mars.
- inscriptions ouvertes à tous du same-
di 25 mars au vendredi 31 mars.
- fin des inscriptions le vendredi 31 
mars à 17h.

>> Vacances d’été à l’école Jean-Louis 
Bouvier : du mardi 11 juillet au vendre-
di 25 août (avec fermeture le vendredi 
14 juillet ainsi que les lundi 14 et mardi 
15 août)
Dates d’inscription :
- mise en ligne du formulaire de 
pré-inscription le vendredi 26 mai.
- inscriptions réservées aux Saint-Mar-
cellois jusqu’au jeudi 8 juin.

- inscriptions pour tous les vendredi 
9 et samedi 10 juin.
- fin des inscriptions le samedi 10 juin 
à 12h.

 ESPACE JEUNES 
Les mercredis de 14h à 18h sur inscrip-
tion gratuite à l’année à destination 
des 11-14 ans.
Accueil libre les vendredis de 16h30 à 
18h30 à destination des 12-18 ans.
Projet de réalisation d’une borne d’ar-
cade à l’espace jeunes avec actions 
d’auto financements : 
- Vente de gardianne de taureau sur 
réservation à la MJC du 20 février au 
vendredi 7 avril et réservation possible 
le 1er avril. Distributions des parts ré-
servées le samedi 22 avril sur la place 
du marché. 
- Organisation d’une tombola : vente 
de tickets du 25 mars au 12 avril à la 
MJC et à différents lieux. Les lots se-
ront communiqués prochainement.

 Contacts 
04 75 58 72 47
mjc-saint-marcel@orange.fr

Les jeunes font le plein d’activités au centre de loisirs !

Assemblée générale le jeudi 27 avril  
à 18h30 à la MJC
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 ASSOCIATION TOUTDOUX :  
 UN FESTIVAL ROCK LE 6 MAI 

L’association Toutdoux présente le 
Content Content Festival, un micro 
festival d’un jour autour du rock indé-
pendant. Les groupes Luje (Lyon), Off 
Models (Valence/Lyon) et Ottis Coeur 
(Paris) viendront défendre leur nou-
vel album ! La soirée se terminera par 
un DJ set explosif de Lõs Pinos pour 
danser jusqu’au bout de la nuit. L’évé-
nement tout public à lieu à l’Espace 
Culturel Liberté le samedi 6 mai de 
19h30 à 2h. Buvette et food-truck sur 
place. Réservation conseillée.

Participation aux frais : 15€.

Billetterie : 

h t t p s : // m y . w e e z e v e n t . c o m /
content-content-festival-2

 AVASM : L’HIVERNALE EN VIDÉO 

Vous pouvez désormais revivre en 
vidéo, sur la chaîne YouTube Les An-
ciennes Mécaniques, les deux jours 
de la 20e hivernale des Renards 
Bleus. Pour cela, rechercher sur You-
Tube « 20ème hivernale des renards 
bleus ». Merci à tous pour cette belle 
manifestation !

 BADMINTON :  UNE BELLE  
 DYNAMIQUE 

Le badminton Club Saint-Marcellois 
se porte très bien, fort de ses ré-
compenses sportives remises par la 
mairie de Saint-Marcel. L’association 

poursuit avec dynamisme et engoue-
ment ses actions pour faire du BCSM,  
un club connu et reconnu en région 
AURA. Prochains évènements : les 3 
et 4 juin, dernière étape du trophée 
des jeunes ; mais surtout notre cé-
lèbre tournoi de l’été le 1er week-end 
de juillet, ouvert à tous. C’est l’oc-
casion de découvrir notre sport en 
jouant en famille alors contactez-nous :  
contact.bcsm@gmail.com et venez 
nombreuses et nombreux ! 

 SAINT-MARCEL S’EXPOSE :  
 REJOIGNEZ-NOUS ! 

Saint-Marcellois qui réalisez de belles 
choses : peintures, sculptures, photos, 
dessins, poteries, travail sur cuir, bois, 
métal, tissus... rejoignez-nous pour la 
prochaine exposition de « Saint-Mar-
cel s’expose » qui aura lieu du 28 avril 
au 7 mai à la salle des fêtes de la mairie. 
Vernissage le 28 avril à 18h.

Contact >> 

Ch. Dussurgey 06 78 18 75 22

 ATELIER CRÉATIF :   
 BIENTÔT UN VIDE-DRESSING... 
 ET UN MARCHÉ DES ARTISANS !  

L’Atelier Créatif va organiser un vide 
dressing/Puces des couturières le 
24 juin de 9h à 19h à la salle des fêtes 
et sur la place des Tilleuls.

Contacts vide-dressing  
et puces des couturières >> 

Mireille Tiradon : 04 75 58 73 59 / 
06 31 84 10 19. Marie-Thérèse Meyer : 
marithe_43@hotmail.com

L’Atelier créatif ne s’arrête pas là en 
créant un marché des artisans noc-
turne, le même jour, de 17 h à 22 h sur 
la place des tilleuls.

Contacts marché des artisans >> 

Stéphane et Karine :  
ateliercreatif 26320@gmail.com

Nous vous attendons très nombreux !

 COMITÉ DES FÊTES : LES CHIFFRES  
 DU TÉLÉTHON 

Le Téléthon s’est déroulé le 3 dé-
cembre 2022. A cette occasion, le Co-
mité des fêtes a vendu 200 parts de 
choucroute, Dance Lovers a proposé 
un spectacle de danse, le badminton a 

organisé « The Badmin’THON NIGHT » 
(la nuit du Badminton), d’autres asso-
ciations ont aussi participé (Fnaca,  Pé-
tanque Saint-Marcelloise, Les boules 
Saint-Marcelloises…) sous diverses 
formes.La recette reversée au Télé-
thon : Comité des fêtes 800€, Dance 
Lovers 1 163,20€, Badminton 500€, 
autres 542,61€, soit un versement à 
l’AFM de 3 002,72 €. Le bilan global de 
la commune sera connu en juin, avec 
les participations individuelles des ha-
bitants à la collecte nationale.

 26 MISTRAL : 590 VISITEURS  
 POUR LA BOURSE D’ÉCHANGE ! 

Dimanche 19 février, le club de mo-
délisme 26 Mistral organisait sa 
20e Bourse d’échange pour une pre-
mière à l’Espace Culturel liberté. 22 ex-
posants étaient présents ainsi que les 
clubs de Guilherand-Granges, du Teil 
et le club du 45e parallèle pour les ba-
teaux. Le réseau ferroviaire dédié aux 
enfants leur permettant de conduire 
les trains a connu un grand succès. Ce 
sont près de 590 visiteurs qui nous ont 
rendu visite. Nous les remercions et on 
leur dit à bientôt pour la 21e !
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 GRAINE DE COCAGNE : DE BONS  
 PLANTS ! 

C’est une première ! Samedi 22 avril, 
de 9h à 18h, Graine de Cocagne tien-
dra au quartier Marquet son inaugu-
rale Foire aux Plants. Au programme : 
de nombreuses variétés de légumes 
et aromatiques à planter dans votre 
jardin, des visites du jardin (gratuites, 
tous publics), la découverte de notre 
serre à plants (mise en service en 2022), 
et bien sûr un marché de légumes bio. 
Vous pouvez pré-commander vos 
plants sur notre site Parenthese.org.

Puis jeudi 27 avril, dans le cadre de la 
Semaine de l’Alimentation, initiative 
du Département de la Drôme, notre 
nouvelle animatrice environnement 
Jessica proposera deux visites gui-
dées du jardin (gratuites, tous publics) 
à 15h et 16h30. 

Contact >> 

04 75 25 60 08 
grainedecocagne@parenthese.org 
www.parenthese.org

 PÉTANQUE SAINT-MARCELLOISE :  
 UN BLOG CRÉÉ ! 

La saison reprend avec 137 licenciés. 
Pour défendre brillamment et porter 
haut les couleurs du club, 12 équipes 
sont engagées en championnat : 
une équipe féminine et une équipe 
vétérans en championnat régional, 
3 équipes féminines, 2 équipes sénior 
et 5 équipes vétérans en champion-
nat départemental. Un nouveau blog 
a été créé, accessible depuis le site 
Internet, afin de permettre à chacun 

de prendre connaissance de la vie 
du club et d’échanger. Rappel éga-
lement des concours du mercredi en 
doublette formée et du vendredi à 
la mêlée, dans un esprit de convivia-
lité et de partage. Pour terminer, une 
pensée pour notre ami, Gérard Baral, 
qui nous a quitté et qui a, pendant de 
nombreuses années, participé active-
ment à la gestion du club.

Contact >> 

www.petanque-saint-marcelloise.com

 ATELIER PHOTO :  
 PLUSIEURS EXPOSITIONS À VENIR 

- L’Atelier Photo expose une rétros-
pective d’expositions des spectacles, 
dans le cadre du Festival Flamenco 
Movida du 30 mars au 2 avril,à la salle 
des Clercs à Valence. Horaires d’ou-
verture : 10h-18h30. Vernissage dansé 
le 30 mars à 18h30. L’atelier participe 
également aux prises de vues des 
spectacles.

- Festival photo Crussol sur le thème  
« l’eau dans tous ses états », salle Agora 
de Guilherand Grange du 4 au 7 mai.  

- Participation à la foire gourmande 
éco-responsable Croquons Nature. 
Exposition photo, les 13 et 14 mai à la 
salle des fêtes de la mairie sur le thème 
« Nature sauvage ».

Carte Blanche aux photographes de 
l’Atelier Photo, à la salle des fêtes, du 
vendredi 19 au dimanche 21 mai. Ver-
nissage le 19 mai à 19h.

 CROSSFIT : L’ACCOMPAGNEMENT  
 AVEC L’ASSO PROVIDENCE 

Barbell Club SMLV a la volonté, depuis 
ses débuts, d’ouvrir son activité à tous. 
Notre structure enseigne le mouve-
ment à un public de 3 ans à 99 ans. 
Depuis maintenant deux saisons, nous 
recevons l’association Providence de 
Valence qui accueille les enfants au-
tistes en journée. Notre objectif est 
d’accompagner ces enfants entre 8 et 
10 ans sur plusieurs axes (coordination, 
motricité, précision…) lors de séances 
sportives ludiques et variées afin de 
mettre en œuvre une progression.  
Ces séances permettent de transfé-
rer le travail théorique (avec les édu-
cateurs spécialisés) et pratique (avec 
notre coach Damien). 

Contact >> 

barbellclubsmlv@gmail.com

06 88 36 36 38

 UPAVAL : DES ATELIERS  

L’Université Populaire de l’Agglomé-
ration valentinoise organise, sur Saint-
Marcel-lès-Valence, à Oz’Art (zone de 
Laye) des ateliers « aquarelle pour ini-
tiés, perfectionnement » : 6 séances, 
les jeudis 27 avril, les jeudis 4, 11, 25 
mai, 1er et 8 juin de 14h à 16h.

Toutes les séances sont animées par 
Sophie Lietar-Boulard, peintre.

Renseignements et inscriptions auprès 
de l’Upaval. 

Contact >> 

www.upaval.com ou 04 75 56 81 79)

 LES PETITES CANAILLES : LA CRÈCHE     
 RÉNOVÉE 

Courant 2022, la crèche « Les Petites 
Canailles » a entamé de nombreux 
projets qui continuent de voir le jour 
cette année : mise en place d’une per-
gola qui permet aux enfants de passer 
du temps dehors, en étant à l’abri du 
soleil et des intempéries. Ensuite, c’est 
à l’intérieur que la crèche a été réno-
vée : une estrade encombrante et dan-
gereuse a été supprimée. Pendant la 
durée des travaux, un déménagement 
a été nécessaire. Nous remercions la 
mairie de Saint-Marcel-lès Valence 
de nous avoir prêté l’école maternelle 
André Blanc afin de mener à bien ce 
projet. Ces travaux ont permis de créer 
de nouveaux espaces de jeux. Du mo-
bilier a été remplacé et une structure 
de motricité a vu le jour permettant 
aux enfants de grimper, glisser, se ca-
cher, jouer, tout en développant leur 
motricité !
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Samedi 13 mai 
dans le cadre de la Fête de la Nature 
     14h et 15h30 :  
     Ferme du Rougequeue  
(1385, route de Pérouiller / 26300 Châteauneuf-sur-Isère)

>> Visites sonores « Ecoutez les sons  
des oiseaux au printemps »  
en partenariat avec la LPO  
et Réensauvager la Ferme

        Réservation obligatoire (nombre limité) : 
Marianne : fermedurougequeue@gmail.com  
ou par SMS au 07 69 05 65 52.

>> Ces visites sonores seront suivies d’une animation  
musicale et d’un goûter partagé  
(chacun apporte de quoi croquer ensemble !)

      Rendez-vous à la mairie à 13h45 pour le covoiturage,  
ou, pour les courageux, il faut compter moins d’une heure à 
pied et 25 mn à vélo.

Dimanche 14 mai
      à partir de 10h et toute la journée 
      Places de la mairie et des tilleuls

>> Ouverture en présence des partenaires       11h

>> Marché de producteurs bio et locaux
>> village des savoir-faire : artisans et créateurs, potier, tour-
neur sur bois, rémouleur (pensez à apporter vos couteaux, ci-
seaux, sécateurs... et autres objets coupants pour les faire affûter), 
cuisine solaire…

>> village des associations de protection  
de l’environnement et acteurs de l’agro-écologie.

>> Animations pour tous :
- Balades en calèche    billets à retirer à l’accueil de la foire

- Mini-ferme - Maquillage - Jeux en bois - Pompiers

- Atelier Magie du sauvage (cadres et masques  
végétaux, attrape-rêves... enfants et adultes)

- Ateliers MJC, Paroisse, LPO (nichoirs)

- Performance collective : réalisation  
d’une œuvre d’art durable : « l’arbre des possibles »

- Studio de campagne : faites-vous tirer le portrait !

      matin et après-midi

- Initiation à l’entomologie : découverte  
du monde des insectes
     

               16h30

- Contes par les Racont’elles ...

>> A gagner : paniers garnis        résultats à 17h30 à l’accueil

>> Ambiances musicales assurées  
par La Renaissance Musique & Théâtre

>> Expositions :

- Dessins des élèves de l’école Bouvier

- Atelier photo

>> Déjeuner sous les tilleuls (12h30) :

 Réservez votre assiette paysanne (15 €)  
 ou végétarienne (13 €) auprès de nos partenaires. 

>> La causerie avec Baptiste Morizot : 
          15h  
          salle des mariages

Ecrivain et maître de conférences  
en philosophie à l’université  
Aix-Marseille, ce moment d’échange 
portera sur la « paysannerie  
et vie sauvage » en partenariat  

avec l’association des fermes paysannes 
et sauvages. Entrée libre.

>> Suivez toute l’actualité de la foire gourmande  
Croquons Nature sur croquonsnature.org

   et     Croquons Nature - Foire gourmande

Avec le retour du printemps, voilà la foire gourmande bio et éco-responsable, à l’initiative de Croquons Nature qui s’annonce ! 
Cette 12e édition fait la part belle à la « Nature sauvage » ! Venez écouter les mille et une voix des oiseaux du printemps, accompa-
gnés par un ornithologue de la Ligue pour la Protection des Oiseaux ou participer à une initiation à l’entomologie ! Bien entendu, 
le traditionnel déjeuner sous les tilleuls attend les habitués et nouveaux venus. Et aussi, le marché de producteurs bio et locaux 
qui vous proposeront, toute la journée le fruit de leur travail... Découvrez le programme en détail ci-dessous.

Croquons Nature :

Demandez le programme !

La Ville de Saint-Marcel-lès-Valence
partenaire de Croquons Nature



la foire 
GOURMANDE
éco-responsable

14 mai 2023
dès 10h place de la mairie

Marché de producteurs, 
Déjeuner sous les Tilleuls,  

Animations pour tous, 
Mini-ferme, Causerie...

   REVA 
   Drôme irrigation

12e édition sur le thème Nature Sauvage :

et des activités le samedi aussi...


